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1. VIII. STABILITE FINANCIERE, SERVICES FINANCIERS ET UNION DES MARCHES 

DES CAPITAUX 

 

79. Règlement (CE) nº 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du 19 juillet 2002 

sur l'application des normes comptables internationales1 

[…] 

Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du règlement (CE) nº 1606/2002, il 

convient de conférer des compétences d'exécution à la Commission en vue de l'adoption 

de mesures en ce qui concerne l'applicabilité, au sein de l'Union, des normes comptables 

internationales. Ces compétences devraient être exercées en conformité avec le règlement 

(UE) nº 182/2011. 

En conséquence, le règlement (CE) nº 1606/2002 est modifié comme suit: 

1) L'article 3 est modifié comme suit: 

 

 a) Le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

"1. La Commission adopte, par voie d'actes d'exécution, [...] des mesures [...] en ce qui 

concerne l'applicabilité, au sein de l'Union, des normes comptables internationales. 

[…] 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée 

à l'article 6, paragraphe 2. " 

 b) Le paragraphe 3 est supprimé. 

 […] 
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3) À l'article 6, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: […] 

"2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 du règlement (UE) 

nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil* s'applique." 

 

* Règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles 

et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l'exercice des compétences 

d'exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13). 

 

80. Directive 2009/110/CE du Conseil du 16 septembre 2009 concernant l'accès à l'activité 

des établissements de monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance 

prudentielle de ces établissements, modifiant les directives 2005/60/CE et 2006/48/CE 

et abrogeant la directive 2000/46/CE2  

 

Afin d'adapter la directive 2009/110/CE en vue de tenir compte de l'inflation ou de l'évolution 

technologique et des marchés [...], il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter 

des actes conformément à l'article 290 du traité pour modifier ladite directive. Il importe 

particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant son travail 

préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces consultations soient menées 

conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux 

légiférer". En particulier, pour assurer leur égale participation à la préparation des actes 

délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les documents au même moment 

que les experts des États membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions 

des groupes d'experts de la Commission traitant de la préparation des actes délégués. 

Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution de la directive 2009/110/CE 

du Conseil du 16 septembre 2009, il convient de conférer des compétences d'exécution 

à la Commission en vue d'assurer une application convergente des exclusions prévues par 

ladite directive. Ces compétences devraient être exercées en conformité avec le règlement 

(UE) nº 182/2011. 

 

En conséquence, la directive 2009/110/CE est modifiée comme suit: 

1) Le titre du chapitre IV est remplacé par le titre suivant: 

                                                 
2 JO L 267 du 10.10.2009, p. 7. 
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"DISPOSITIONS FINALES, ACTES DÉLÉGUÉS ET ACTES D'EXÉCUTION". 

[...] 2) L'article 14 est remplacé par le texte suivant: 

 

"Article 14 

Actes délégués 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément 

à l'article 14 ter [...] afin de: 

[...] modifier la présente directive en vue de tenir compte de l'inflation 

ou de l'évolution technologique et des marchés.". 

[…] 

 

3) Les articles 14 bis et 14 ter ci-après sont insérés: 

"Article 14 bis 

Actes d'exécution 

La Commission assure, par voie d'actes d'exécution, une application convergente 

des exclusions visées à l'article 1er, paragraphes 4 et 5. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée 

à l'article 15, paragraphe 2. 

 

[…] 

[...]Article 14 [...] ter 

Exercice de la délégation 

 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 
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2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 14 est conféré à la Commission 

[...] pour une période de cinq ans à compter du [date d'entrée en vigueur 

du présent règlement]. La Commission élabore un rapport relatif à la délégation 

de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. 

La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes d'une durée 

identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette prorogation 

trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 14 peut être révoquée à tout moment par 

le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation 

de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la 

publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date 

ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité 

des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés 

par chaque État membre, conformément aux principes définis dans l'accord 

interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer"*. 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement 

européen et au Conseil simultanément. 
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6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 14 n'entre en vigueur que si 

le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux 

mois à compter de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, 

avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé 

la Commission de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé 

de deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil.  

_________________________________________________________________ 
* JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.".  

 

4 [...]) À l'article 15, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: [...] 

"2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 du règlement (UE) 

nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil* s'applique." 

 

* Règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles 

et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l'exercice des compétences 

d'exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13). 
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IX. MARCHE INTERIEUR, INDUSTRIE, ENTREPRENEURIAT ET PME 

 

81. Directive 75/324/CEE du Conseil, du 20 mai 1975, concernant le rapprochement 

des législations des États membres relatives aux générateurs aérosols3  

 

Afin de tenir compte des progrès relatifs aux technologies en matière de générateurs aérosols 

et de garantir un niveau élevé de sécurité, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir 

d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité pour modifier la directive 75/324/CEE 

en vue de l'adapter au progrès technique. Il importe particulièrement que la Commission 

procède aux consultations appropriées durant son travail préparatoire, y compris au niveau 

des experts, et que ces consultations soient menées conformément aux principes définis dans 

l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer". En particulier, pour assurer leur 

égale participation à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le Conseil 

reçoivent tous les documents au même moment que les experts des États membres, et leurs 

experts ont systématiquement accès aux réunions des groupes d'experts de la Commission 

traitant de la préparation des actes délégués. 

En conséquence, la directive 75/324/CEE est modifiée comme suit: 

1) L'article 5 est remplacé par le texte suivant: 

"Article 5 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 10 bis 

afin de modifier l'annexe en vue de l'adapter au progrès technique."; 

2) Les articles 6 et 7 sont supprimés; 

3) À l'article 10, paragraphe 3, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

"La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 10 bis 

afin de modifier l'article 8, à l'exception de son paragraphe 2, ainsi que l'annexe 

de la présente directive, après avoir adopté son avis comme indiqué au paragraphe 2 

du présent article. Ces modifications [...] garantissent les adaptations techniques 

nécessaires en ce qui concerne l'analyse des risques, les caractéristiques techniques des 

générateurs aérosols, les propriétés physiques et chimiques des composants, les exigences 

en matière d'étiquetage et d'inflammabilité, ainsi que les méthodes et procédures de test pour 

les générateurs aérosols"; 

                                                 
3 JO L 147 du 9.6.1975, p. 40. 
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4) L'article 10 bis ci-après est inséré: 

"Article 10 bis 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 

 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 5, et à l'article 10, paragraphe 3, est 

conféré à la Commission [...] pour une période de cinq ans à compter du [date d'entrée 

en vigueur du présent règlement]. La Commission élabore un rapport relatif 

à la délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. 

La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes d'une durée 

identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette prorogation 

trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 5 et à l'article 10, paragraphe 3, peut être 

révoquée à tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation 

met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour 

suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne 

ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte 

à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés 

par chaque État membre, conformément aux principes définis dans l'accord 

interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer"*. 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen 

et au Conseil simultanément. 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 5 et de l'article 10, paragraphe 3, n'entre 

en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans 

un délai de deux mois à compter de la notification de cet acte au Parlement européen 

et au Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont 

tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai 

est prolongé de deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil.  

_______________________ 

JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.".  
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82. Directive 76/211/CEE du Conseil, du 20 janvier 1976, concernant le rapprochement 

des législations des États membres relatives au préconditionnement en masse ou 

en volume de certains produits en préemballages4 

Afin d'adapter la directive 76/211/CE au progrès technique, il convient de déléguer à 

la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité pour modifier 

les annexes I et II de ladite directive. Il importe particulièrement que la Commission procède 

aux consultations appropriées durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts, 

et que ces consultations soient menées conformément aux principes définis dans l'accord 

interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer". En particulier, pour assurer leur égale 

participation à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous 

les documents au même moment que les experts des États membres, et leurs experts ont 

systématiquement accès aux réunions des groupes d'experts de la Commission traitant de 

la préparation des actes délégués. 

En conséquence, la directive 76/211/CEE est modifiée comme suit: 

1) L'article 6 est remplacé par le texte suivant: 

"Article 6 

"La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 6 bis afin 

de modifier les annexes I et II de manière à les adapter au progrès technique."; 

 

2) L'article 6 bis ci-après est inséré: 

"Article 6 bis 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 6 est conféré à la Commission [...] 

pour une période de cinq ans à compter du [date d'entrée en vigueur du présent 

règlement]. La Commission élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir 

au plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de pouvoir 

est tacitement prorogée pour des périodes d'une durée identique, sauf si le Parlement 

européen ou le Conseil s'oppose à cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin 

de chaque période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 6 peut être révoquée à tout moment par 

le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation 

de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la 

publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date 

ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité 

des actes délégués déjà en vigueur. 

                                                 
4 JO L 46 du 21.2.1976, p. 1. 
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4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par 

chaque État membre, conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel 

du 13 avril 2016 "Mieux légiférer"*. 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen 

et au Conseil simultanément. 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 6 n'entre en vigueur que si le Parlement 

européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux mois à compter 

de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expiration 

de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission 

de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux mois 

à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil.  

_______________________ 

JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.". 

 

83. Directive 80/181/CEE du Conseil, du 20 décembre 1979, concernant le rapprochement 

des législations des États membres relatives aux unités de mesure et abrogeant la 

directive 71/354/CEE5 

 

Afin d'adapter la directive 80/181/CEE au progrès technique, il convient de déléguer à 

la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité pour 

modifier l'annexe de ladite directive [...]. Il importe particulièrement que la Commission 

procède aux consultations appropriées durant son travail préparatoire, y compris au niveau 

des experts, et que ces consultations soient menées conformément aux principes définis dans 

l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer". En particulier, pour assurer leur 

égale participation à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le Conseil 

reçoivent tous les documents au même moment que les experts des États membres, et leurs 

experts ont systématiquement accès aux réunions des groupes d'experts de la Commission 

traitant de la préparation des actes délégués. 

 

Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution de la directive 80/181/CEE 

du 20 décembre 1979, il convient de conférer des compétences d'exécution 

à la Commission en vue d'établir des indications supplémentaires. Ces compétences 

devraient être exercées en conformité avec le règlement (UE) nº 182/2011. 

 

                                                 
5 JO L 39 du 15.2.1980, p. 40. 
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En conséquence, la directive 80/181/CEE est modifiée comme suit: 

1) L'article 6 bis est remplacé par le texte suivant: 

"Article 6 bis 

[…] 

1. La Commission peut, par voie d'actes d'exécution, établir des indications 

supplémentaires. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 

d'examen visée à l'article 6 quinquies. 

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à 

l'article 6 quater afin de modifier le chapitre I de l'annexe en vue de l'adapter 

au progrès technique."; 

 

2) Les articles 6 quater et 6 quinquies ci-après [...] sont insérés: 

 

"Article 6 quater 

 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 

 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à [...] l'article 6 bis est conféré à 

la Commission [...] pour une période de cinq ans à compter du [date d'entrée en 

vigueur du présent règlement]. La Commission élabore un rapport relatif à la 

délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. 

La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes d'une durée 

identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette prorogation 

trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 6 bis peut être révoquée à tout moment par 

le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation 

de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la 

publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date 

ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité 

des actes délégués déjà en vigueur. 

 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par 

chaque État membre, conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel 

du 13 avril 2016 "Mieux légiférer"*. 
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5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen 

et au Conseil simultanément. 

 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 6 bis n'entre en vigueur que si le Parlement 

européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux mois à compter 

de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expiration 

de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission 

de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux mois 

à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil.  

_______________________ 

JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.". 

 

Article 6 quinquies 

 

1. La Commission est assistée par un comité. 

 

2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 du règlement (UE) 

nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil* s'applique." 

* Règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant 

les règles et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l'exercice 

des compétences d'exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13). 

 

84. Directive 97/67/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 1997 concernant 

des règles communes pour le développement du marché intérieur des services postaux 

de la Communauté et l'amélioration de la qualité du service6 

Afin de permettre l'adaptation technique rapide des normes en matière de qualité du service, 

en particulier pour ce qui est des délais d'acheminement et de la régularité et de la fiabilité 

des services transfrontaliers, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter 

des actes conformément à l'article 290 du traité pour modifier l'annexe II de la 

directive 97/67/CE de manière à [...] l'adapter au progrès technique ou à l'évolution du marché 

[...]. Il importe particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées 

durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces consultations soient 

menées conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 

"Mieux légiférer". En particulier, pour assurer leur égale participation à la préparation des actes 

délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les documents au même moment 

que les experts des États membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions 

des groupes d'experts de la Commission traitant de la préparation des actes délégués. 

                                                 
6 JO L 15 du 21.1.1998, p. 14. 
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Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution de la directive 97/67/CE du 

15 décembre 1997, il convient de conférer des compétences d'exécution à la Commission 

afin de préciser des conditions normalisées relatives au contrôle des performances. 

Ces compétences devraient être exercées en conformité avec le règlement (UE) 

nº 182/2011. 

 

En conséquence, la directive 97/67/CE est modifiée comme suit: 

 

1) À l'article 16, les troisième et quatrième alinéas sont remplacés par le texte suivant: 

 

"Ces normes sont fixées par: 

 

a) les États membres pour les services nationaux, 

b) le Parlement européen et le Conseil pour les services transfrontaliers à l'intérieur 

de l'Union (voir annexe II). 

 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 21 bis 

afin de modifier l'annexe II en vue d'adapter les normes relatives aux services 

transfrontaliers à l'intérieur de l'Union au progrès technique ou à l'évolution du marché. 

 

Un contrôle indépendant des performances est effectué au moins une fois par an par 

des organismes externes n'ayant aucun lien avec les prestataires du service universel, 

dans des conditions normalisées. Les résultats du contrôle font l'objet de rapports qui 

sont publiés au moins une fois par an. 

 

La Commission précise, par voie d'actes d'exécution [...] ces conditions normalisées. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée 

à l'article 21, paragraphe 2.". 
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2) Le titre du chapitre 8 est remplacé par le titre suivant: 

 

"Actes délégués et actes d'exécution". 

 

3) Après le titre du chapitre 8, l'article 20 bis ci-après est inséré: 

 

"Article 20 bis 

Exercice de la délégation 

 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 

 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 16, troisième alinéa, est 

conféré à la Commission [...] pour une période de cinq ans à compter du [date 

d'entrée en vigueur du présent règlement]. La Commission élabore un rapport 

relatif à la délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la période 

de cinq ans. La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes 

d'une durée identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette 

prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 16, troisième alinéa, peut être révoquée 

à tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met 

fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant 

celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou 

à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte 

à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés 

par chaque État membre, conformément aux principes définis dans l'accord 

interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer"*. 

 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement 

européen et au Conseil simultanément. 
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6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 16, troisième alinéa, n'entre en vigueur 

que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai 

de deux mois à compter de la notification de cet acte au Parlement européen et 

au Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont 

tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer d'objections. 

Ce délai est prolongé de deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

 

* JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.". 

 

 

4) À l'article 21, le deuxième paragraphe est [...] remplacé par le texte suivant: 

 

"2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 du règlement (UE) 

nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil* s'applique." 

 

* Règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les 

règles et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l'exercice des 

compétences d'exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13). 

 

85. Directive 2000/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 mai 2000 concernant 

le rapprochement des législations des États membres relatives aux émissions sonores dans 

l'environnement des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments7  

 

Afin d'adapter la directive 2000/14/CE au progrès technique, il convient de déléguer à 

la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité pour 

modifier l'annexe III de ladite directive. Il importe particulièrement que la Commission procède 

aux consultations appropriées durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts, 

et que ces consultations soient menées conformément aux principes définis dans l'accord 

interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer". En particulier, pour assurer leur égale 

participation à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent 

tous les documents au même moment que les experts des États membres, et leurs experts ont 

systématiquement accès aux réunions des groupes d'experts de la Commission traitant de 

la préparation des actes délégués. 

                                                 
7 JO L 162 du 3.7.2000, p. 1. 
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En conséquence, la directive 2000/14/CE est modifiée comme suit: 

1) L'article 17 bis ci-après est inséré:  

 

"Article 17 bis 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 18 bis est conféré à 

la Commission [...] pour une période de cinq ans à compter du [date d'entrée 

en vigueur du présent règlement]. La Commission élabore un rapport relatif 

à la délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la période de 

cinq ans. La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes 

d'une durée identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette 

prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 18 bis peut être révoquée à tout moment par 

le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation 

de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de 

la publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date 

ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité 

des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés 

par chaque État membre, conformément aux principes définis dans l'accord 

interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer"*. 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement 

européen et au Conseil simultanément. 
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6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 18 bis n'entre en vigueur que si 

le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux 

mois à compter de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, 

avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé 

la Commission de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé 

de deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil.  

 

* JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.";  

 

2) À l'article 18, le paragraphe 2 est supprimé; 

 

3) L'article 18 bis est remplacé par le texte suivant:  

 

"Article 18 bis 

Modifications de l'annexe III 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 17 bis 

afin de modifier l'annexe III en vue de l'adapter au progrès technique. Ces actes délégués 

n'ont aucun impact direct sur le niveau de puissance acoustique des matériels énumérés 

à l'article 12. Les références aux normes européennes applicables en la matière y sont 

notamment incluses."; 

4) À l'article 19, le point b) est supprimé. 

 

86. […] 
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87. Directive 2004/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 concernant 

l'inspection et la vérification des bonnes pratiques de laboratoire (BPL)8 

 Afin d'adopter les adaptations techniques nécessaires à la directive 2004/9/CE, il convient 

de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 

du traité pour: 

- modifier ladite directive afin de résoudre les désaccords en ce qui concerne la conformité 

aux BPL; 

- modifier la formule d'approbation dans ladite directive; 

- modifier l'annexe I de ladite directive afin de tenir compte du progrès technique. 

 Il importe particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant 

son travail préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces consultations soient 

menées conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 

"Mieux légiférer". En particulier, pour assurer leur égale participation à la préparation des actes 

délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les documents au même moment 

que les experts des États membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions 

des groupes d'experts de la Commission traitant de la préparation des actes délégués. 

 

En conséquence, la directive 2004/9/CE est modifiée comme suit: 

 

1) À l'article 6, le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

 

"3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 6 bis 

afin de modifier la présente directive de manière à régler les questions visées au 

paragraphe 1. Les modifications relatives à l'annexe I se limitent à la fourniture 

de conseils pratiques et détaillés aux États membres."; 

 

2) L'article 6 bis ci-après est inséré: 

                                                 
8 JO L 50 du 20.2.2004, p. 28. 
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"Article 6 bis 

 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 

 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 6, paragraphe 3, et à l'article 8, 

paragraphe 2, est conféré à la Commission [...] pour une période de cinq ans à compter 

du [date d'entrée en vigueur du présent règlement]. La Commission élabore un 

rapport relatif à la délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de 

la période de cinq ans. La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour 

des périodes d'une durée identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil 

s'oppose à cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 6, paragraphe 3, et à l'article 8, paragraphe 2, 

peut être révoquée à tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision 

de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet 

le jour suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union 

européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas 

atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par 

chaque État membre, conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel 

du 13 avril 2016 "Mieux légiférer"*. 

 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen 

et au Conseil simultanément. 

 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 6, paragraphe 3, et de l'article 8, paragraphe 2, 

n'entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections 

dans un délai de deux mois à compter de la notification de cet acte au Parlement européen 

et au Conseil, ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont 

tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai 

est prolongé de deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 
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 JO L 123 du 12.5.2016, p. 1."; 

 

3) À l'article 7, le paragraphe 3 est supprimé; 

 

4) À l'article 8, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

 

"2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 6 bis 

afin de modifier: 

 

a) la formule visée à l'article 2, paragraphe 2; 

b) l'annexe I afin de tenir compte du progrès technique.". 

 

88. Directive 2004/10/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 concernant 

le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives 

à l'application des principes de bonnes pratiques de laboratoire et au contrôle de leur 

application pour les essais sur les substances chimiques9 

Afin de permettre les adaptations techniques nécessaires de la directive 2004/10/CE, il convient 

de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du 

traité pour modifier l'annexe I de ladite directive en vue de l'adapter au progrès technique pour 

ce qui est des principes de bonnes pratiques de laboratoire, ainsi que pour modifier ladite 

directive, à l'exception de son annexe I, afin d'apporter les adaptations techniques nécessaires. 

Il importe particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant 

son travail préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces consultations soient menées 

conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux 

légiférer". En particulier, pour assurer leur égale participation à la préparation des actes 

délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les documents au même moment 

que les experts des États membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions 

des groupes d'experts de la Commission traitant de la préparation des actes délégués. 

En conséquence, la directive 2004/10/CE est modifiée comme suit: 

 

1) L'article 3 bis est remplacé par le texte suivant: 

                                                 
9 JO L 50 du 20.2.2004, p. 44. 
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"Article 3 bis 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 3 ter 

afin de modifier l'annexe I en vue de l'adapter au progrès technique en ce qui concerne 

les principes de BPL."; 

 

2) L'article 3 ter ci-après est inséré: 

 

"Article 3 ter 

 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 

 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 3 bis et à l'article 5, 

paragraphe 2, est conféré à la Commission [...] pour une période de cinq ans 

à compter du [date d'entrée en vigueur du présent règlement]. La Commission 

élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant 

la fin de la période de cinq ans. La délégation de pouvoir est tacitement prorogée 

pour des périodes d'une durée identique, sauf si le Parlement européen ou 

le Conseil s'oppose à cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin 

de chaque période. 

 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 3 bis et à l'article 5, paragraphe 2, peut être 

révoquée à tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de 

révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend 

effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de 

l'Union européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle 

ne porte pas atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par 

chaque État membre, conformément aux principes définis dans l'accord 

interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer"*. 

 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement 

européen et au Conseil simultanément. 
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6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 3 bis et de l'article 5, paragraphe 2, n'entre 

en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans 

un délai de deux mois à compter de la notification de cet acte au Parlement européen 

et au Conseil, ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil 

ont tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer d'objections. 

Ce délai est prolongé de deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

 

* JO L 123 du 12.5.2016, p. 1."; 

 

3) L'article 4 est supprimé; 

 

4) À l'article 5, paragraphe 2, les troisième et quatrième alinéas sont remplacés par le texte 

suivant: 

 

"La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 3 ter 

afin de modifier la présente directive [...], à l'exception de son annexe I, de manière 

à régler les questions visées au paragraphe 1."; 

 

89. Directive 2006/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 relative 

aux machines et modifiant la directive 95/16/CE10 

Afin de tenir compte des nouveaux progrès, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir 

d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité pour modifier la liste indicative 

des composants de sécurité figurant à l'annexe V de la directive 2006/42/CE. Il importe 

particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant son travail 

préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces consultations soient menées 

conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux 

légiférer". En particulier, pour assurer leur égale participation à la préparation des actes 

délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les documents au même moment 

que les experts des États membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions 

des groupes d'experts de la Commission traitant de la préparation des actes délégués. 

Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution de la directive 2006/42/CE, il convient 

de conférer des compétences d'exécution à la Commission en ce qui concerne les mesures 

nécessaires visant des machines potentiellement dangereuses. Ces compétences devraient être 

exercées en conformité avec le règlement (UE) nº 182/2011. 

                                                 
10 JO L 157 du 9.6.2006, p. 24. 
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En conséquence, la directive 2006/42/CE est modifiée comme suit: 

1) À l'article 8, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

 

"1. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à 

l'article 21 bis afin de modifier l'annexe V en vue d'actualiser la liste indicative 

des composants de sécurité."; 

2) À l'article 9, paragraphe 3, les deuxième et troisième alinéas sont remplacés par le texte 

suivant: 

 

"En tenant dûment compte des résultats de cette consultation, la Commission arrête 

les mesures nécessaires par voie d'actes d'exécution. Ces actes d'exécution sont adoptés 

en conformité avec la procédure visée à l'article 22, paragraphe 3.". 

3) L'article 21 bis ci-après est inséré: 

 

"Article 21 bis 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à [...] l'article 8, paragraphe 1, est conféré 

à la Commission [...] pour une période de cinq ans à compter du [date d'entrée 

en vigueur du présent règlement]. La Commission élabore un rapport relatif 

à la délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la période de 

cinq ans. La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes 

d'une durée identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette 

prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 8, paragraphe 1, peut être révoquée à tout 

moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à 

la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui 

de la publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une 

date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité 

des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés 

par chaque État membre, conformément aux principes définis dans l'accord 

interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer"*. 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement 

européen et au Conseil simultanément. 



  

 

14964/18 ADD 5   24 

  LIMITE FR 
 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 8, paragraphe 1, n'entre en vigueur que 

si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai 

de deux mois à compter de la notification de cet acte au Parlement européen et au 

Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous 

deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai 

est prolongé de deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil.  

_____________________ 
* JO L 123 du 12.5.2016, p. 1."; 

4) À l'article 22, le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

 

"3. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 du règlement 

(UE) nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil* s'applique.  

____________________ 
* Règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant 

les règles et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l'exercice 

des compétences d'exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13)."; 

 
 

90. Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative 

aux services dans le marché intérieur11 

 

[…] 

 

Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution de la directive 2006/123/CE 

du 12 décembre 2006, il convient de conférer des compétences d'exécution à 

la Commission afin d'établir des critères communs permettant de définir le caractère 

approprié, au regard de la nature et de l'étendue du risque, des assurances responsabilité 

et des garanties professionnelles, ainsi que certains délais. Ces compétences devraient être 

exercées en conformité avec le règlement (UE) nº 182/2011. 

 

En conséquence, la directive 2006/123/CE est modifiée comme suit: 

 

                                                 
11 JO L 376 du 27.12.2006, p. 36. 
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1) À l'article 23, le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant: 

 

"4. Dans le cadre de la mise en œuvre du paragraphe 1, la Commission peut, conformément 

à la procédure visée à l'article 40, paragraphe 2, établir une liste des services qui 

présentent les caractéristiques visées au paragraphe 1 du présent article. 

[...] La Commission peut également, conformément à la procédure visée à 

l'article 40, paragraphe 3, établir des critères communs permettant de définir 

le caractère approprié, au regard de la nature et de l'étendue du risque, de l'assurance 

ou des garanties visées au paragraphe 1 du présent article.". 

2) L'article 36 est remplacé par le texte suivant: 

 

"Article 36 

[...] Actes d'exécution 

 

La Commission détermine, par voie d'actes d'exécution, [...] les délais prévus aux 

articles 28 et 35. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 

d'examen visée à l'article 40, paragraphe 3. 
 

La Commission adopte en outre, par voie d'actes d'exécution, les modalités pratiques 

des échanges d'informations par voie électronique entre les États membres, notamment 

les dispositions sur l'interopérabilité des systèmes d'information. Ces actes d'exécution sont 

adoptés en conformité avec la procédure visée à l'article 40, paragraphe 2.". 

 

[…] 

 

[...] 3) À l'article 40, le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

 

"3. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 du règlement (UE) 

nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil* s'applique." 

 

* Règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles 

et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l'exercice des compétences 

d'exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13). 
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91. […] 

 

 

92. Directive 2009/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative 

aux dispositions communes aux instruments de mesurage et aux méthodes de contrôle 

métrologique12 

 

Afin de permettre les adaptations techniques nécessaires de la directive 2009/34/CE, il convient 

de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 

du traité pour modifier les annexes de ladite directive de manière à les adapter au progrès 

technique. Il importe particulièrement que la Commission procède aux consultations 

appropriées durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces 

consultations soient menées conformément aux principes définis dans l'accord 

interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer". En particulier, pour assurer leur égale 

participation à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent 

tous les documents au même moment que les experts des États membres, et leurs experts ont 

systématiquement accès aux réunions des groupes d'experts de la Commission traitant de 

la préparation des actes délégués. 

En ce qui concerne l'habilitation visée à l'article 5, paragraphe 3, qui prévoit que les États 

membres qui ont accordé l'approbation CE de modèle d'effet limité doivent introduire 

une demande en vue d'adapter au progrès technique les annexes I et II, ces approbations CE 

de modèle d'effet limité n'existent plus. L'habilitation prévue à l'article 5, paragraphe 3, devrait 

donc être supprimée. 

En conséquence, la directive 2009/34/CE est modifiée comme suit: 

1) À l'article 5, le paragraphe 3 est supprimé; 

 

2) L'article 16 est remplacé par le texte suivant: 

                                                 
12 JO L 106 du 28.4.2009, p. 7. 
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"Article 16 

"La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 6 bis afin 

de modifier les annexes I et II de manière à les adapter au progrès technique."; 

3) L'article 16 bis ci-après est inséré:  

 

"Article 16 bis 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 16 est conféré à la Commission 

[...] pour une période de cinq ans à compter du [date d'entrée en vigueur du présent 

règlement]. La Commission élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir au 

plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de pouvoir est 

tacitement prorogée pour des périodes d'une durée identique, sauf si le Parlement 

européen ou le Conseil s'oppose à cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin 

de chaque période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 16 peut être révoquée à tout moment par 

le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation 

de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la 

publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date 

ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité 

des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés 

par chaque État membre, conformément aux principes définis dans l'accord 

interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer"*. 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen 

et au Conseil simultanément. 
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6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 16 n'entre en vigueur que si le Parlement 

européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux mois à compter 

de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expiration 

de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission 

de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux mois 

à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil.  

 

* JO L 123 du 12.5.2016, p. 1."; 

 

4) L'article 17 est supprimé. 

 

93. Directive 2009/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 simplifiant 

les conditions des transferts de produits liés à la défense dans la Communauté13 

Afin de garantir que la liste des produits liés à la défense figurant dans l'annexe de la 

directive 2009/43/CE correspond rigoureusement à la liste commune des équipements militaires 

de l'Union européenne, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes 

conformément à l'article 290 du traité pour modifier ladite annexe et ladite directive en ce qui 

concerne les circonstances dans lesquelles les États membres peuvent exempter les transferts 

de produits liés à la défense de l'obligation d'autorisation préalable. Il importe particulièrement 

que la Commission procède aux consultations appropriées durant son travail préparatoire, 

y compris au niveau des experts, et que ces consultations soient menées conformément aux 

principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer". 

En particulier, pour assurer leur égale participation à la préparation des actes délégués, 

le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les documents au même moment que 

les experts des États membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions 

des groupes d'experts de la Commission traitant de la préparation des actes délégués. 

En conséquence, la directive 2009/43/CE est modifiée comme suit: 

                                                 
13 JO L 146 du 10.6.2009, p. 1. 

 



  

 

14964/18 ADD 5   29 

  LIMITE FR 
 

1) À l'article 4, le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

"3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 13 

bis, à la demande d'un État membre ou de sa propre initiative, pour modifier le paragraphe 2 

dans le but d'y inclure les cas dans lesquels: 

a) le transfert se déroule dans des conditions qui n'affectent pas l'ordre public 

ou la sécurité publique; 

b) l'obligation d'autorisation préalable est devenue incompatible avec les 

engagements internationaux des États membres à la suite de l'adoption de la présente 

directive; 

c) cette modification est nécessaire dans l'intérêt de la coopération 

intergouvernementale telle que visée à l'article 1er, paragraphe 4."; 

2) L'article 13 est remplacé par le texte suivant: 

"Article 13 

Modification de l'annexe 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 13 bis 

pour modifier la liste des produits liés à la défense figurant dans l'annexe afin qu'elle 

corresponde rigoureusement à la liste commune des équipements militaires de l'Union 

européenne. 

[…] 

3) L'article 13 bis [...] ci-après est inséré: 

"Article 13 bis 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 4, paragraphe 3, et à l'article 13 

est conféré à la Commission [...] pour une période de cinq ans à compter du [date 

d'entrée en vigueur du présent règlement]. La Commission élabore un rapport 

relatif à la délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la période 

de cinq ans. La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes 

d'une durée identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette 

prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 
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3. La délégation de pouvoir visée à l'article 4, paragraphe 3, et à l'article 13 peut être 

révoquée à tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de 

révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet 

le jour suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union 

européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte 

pas atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés 

par chaque État membre, conformément aux principes définis dans l'accord 

interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer"*. 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement 

européen et au Conseil simultanément. 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 4, paragraphe 3, et de l'article 13 n'entre 

en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans 

un délai de deux mois à compter de la notification de cet acte au Parlement européen 

et au Conseil, ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont 

tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer d'objections. 

Ce délai est prolongé de deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

 

[…] 

* JO L 123 du 12.5.2016, p. 1."; 

4) L'article 14 est supprimé. 
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94. Directive 2009/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2009 relative 

à la sécurité des jouets14 

Afin d'harmoniser les niveaux de sécurité des jouets dans l'ensemble de l'Union et d'éliminer 

les obstacles aux échanges de jouets entre les États membres, il convient de déléguer à 

la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité pour: 

- modifier [...] les points 11 et 13 de la partie III de l'annexe II et l'annexe V de 

la directive 2009/48/CE; les adapter au progrès technique et scientifique; 

- modifier l'annexe II, appendice C, de ladite directive afin de fixer les valeurs limites 

spécifiques pour les substances chimiques utilisées dans les jouets destinés à l'usage 

d'enfants de moins de trente-six mois ou dans d'autres jouets destinés à être mis 

en bouche; 

- modifier l'annexe II, appendice A, de ladite directive afin d'établir les utilisations 

autorisées dans les jouets de substances ou mélanges classés comme étant cancérogènes, 

mutagènes ou toxiques pour la reproduction de catégorie 1A, 1B ou 2 conformément 

au règlement (CE) nº 1272/2008.  

 

Il importe particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant 

son travail préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces consultations soient menées 

conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux 

légiférer". En particulier, pour assurer leur égale participation à la préparation des actes 

délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les documents au même moment 

que les experts des États membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions 

des groupes d'experts de la Commission traitant de la préparation des actes délégués. 

En conséquence, la directive 2009/48/CE est modifiée comme suit: 

1) L'article 46 est remplacé par le texte suivant: 

"Article 46 

Modification des annexes 

1. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément 

à l'article 46 bis afin de modifier [...] les points 11 et 13 de la partie III de l'annexe II 

et l'annexe V de manière à les adapter au progrès technique et scientifique. 

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à 

l'article 46 bis afin de modifier l'annexe II, appendice C, afin de fixer les valeurs limites 

spécifiques pour les substances chimiques utilisées dans les jouets destinés à l'usage 

d'enfants de moins de trente-six mois ou dans d'autres jouets destinés à être mis en 

bouche, en tenant compte des exigences relatives à l'emballage des denrées alimentaires 

énoncées dans le règlement (CE) nº 1935/2004 et des mesures spécifiques connexes 

concernant certains matériaux, ainsi que des différences entre les jouets et les matériaux 

entrant en contact avec les denrées alimentaires. 

                                                 
14 JO L 170 du 30.6.2009, p. 1. 
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3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à 

l'article 46 bis afin de modifier l'annexe II, appendice A, afin de décider des utilisations 

autorisées dans les jouets de substances ou mélanges classés comme étant cancérogènes, 

mutagènes ou toxiques pour la reproduction de catégorie 1A, 1B ou 2 conformément 

au règlement (CE) nº 1272/2008 et qui ont été évalués par le comité scientifique 

compétent."; 

2) L'article 46 bis ci-après est inséré: 

"Article 46 bis 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 46 est conféré à la Commission 

[...] pour une période de cinq ans à compter du [date d'entrée en vigueur du 

présent règlement]. La Commission élabore un rapport relatif à la délégation 

de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. 

La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes d'une durée 

identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette prorogation 

trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 46 peut être révoquée à tout moment par 

le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation 

de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la 

publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date 

ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité 

des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés 

par chaque État membre, conformément aux principes définis dans l'accord 

interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer"*. 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement 

européen et au Conseil simultanément. 
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6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 46 n'entre en vigueur que si le Parlement 

européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux mois à 

compter de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant 

l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé 

la Commission de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé 

de deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil.  

 

* JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.";  

 

3) L'article 47 est supprimé. 

 

95. Règlement (CE) nº 79/2009 du Parlement européen et du Conseil du 14 janvier 2009 

concernant la réception par type des véhicules à moteur fonctionnant à l'hydrogène 

et modifiant la directive 2007/46/CE15 

Afin d'adapter le règlement (CE) nº 79/2009 au progrès technique concernant la sécurité 

des véhicules fonctionnant à l'hydrogène, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir 

d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité pour compléter ledit règlement par 

des exigences techniques pour ces véhicules ainsi que par des dispositions administratives, 

des modèles de documents administratifs et des modèles pour les marquages. Il importe 

particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant son travail 

préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces consultations soient menées 

conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux 

légiférer". En particulier, pour assurer leur égale participation à la préparation des actes 

délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les documents au même moment 

que les experts des États membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions 

des groupes d'experts de la Commission traitant de la préparation des actes délégués. 

 

En conséquence, le règlement (CE) nº 79/2009 est modifié comme suit: 

 

1) L'article 12 est remplacé par le texte suivant: 

                                                 
15 JO L 35 du 4.2.2009, p. 32. 



  

 

14964/18 ADD 5   34 

  LIMITE FR 
 

 

"Article 12 

Pouvoirs délégués 

 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 12 bis 

en fonction du progrès technique concernant: 

 

a) les règles détaillées pour les procédures d'essai, figurant aux annexes II à V; 

b) les règles détaillées relatives aux exigences applicables à l'installation des 

composants hydrogène et systèmes hydrogène, figurant à l'annexe VI; 

c) les règles détaillées relatives aux exigences pour un fonctionnement sûr et fiable 

des composants et systèmes hydrogène, figurant à l'article 5; 

d) la spécification des exigences relatives aux éléments suivants: 

i) utilisation de l'hydrogène pur ou d'un mélange d'hydrogène et de gaz 

naturel/biométhane; 

ii) nouvelles formes de stockage ou d'utilisation de l'hydrogène; 

iii) protection du véhicule contre les chocs en ce qui concerne l'intégrité 

des composants hydrogène et systèmes hydrogène; 

iv) exigences en matière de sécurité du système intégré, couvrant au moins 

la détection des fuites et les exigences relatives au gaz de purge; 

v) isolation et sécurité électriques; 

e) les dispositions administratives pour la réception CE par type des véhicules, 

en ce qui concerne la propulsion par l'hydrogène, et des composants hydrogène 

et systèmes hydrogène; 

f) les règles relatives aux informations à fournir par les constructeurs pour les besoins 

de la réception par type et de l'inspection, visées à l'article 4, paragraphes 4 et 5; 

g) les règles détaillées pour l'étiquetage ou d'autres moyens d'identification claire 

et rapide des véhicules fonctionnant à l'hydrogène, visés à l'annexe VI, point 16; 

et 

h) toute autre mesure nécessaire à l'application du présent règlement."; 

 

2) L'article 12 bis ci-après est inséré: 
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"Article 12 bis 

Exercice de la délégation 

 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 

 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 12 est conféré à la Commission 

[...] pour une période de cinq ans à compter du [date d'entrée en vigueur du présent 

règlement]. La Commission élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir au 

plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de pouvoir 

est tacitement prorogée pour des périodes d'une durée identique, sauf si le Parlement 

européen ou le Conseil s'oppose à cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin 

de chaque période. 

 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 12 peut être révoquée à tout moment par 

le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation 

de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la 

publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date 

ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité 

des actes délégués déjà en vigueur. 

 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par 

chaque État membre, conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel 

du 13 avril 2016 "Mieux légiférer"*. 

 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen 

et au Conseil simultanément. 

 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 12 n'entre en vigueur que si le Parlement 

européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux mois à compter 

de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expiration 

de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission 

de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux mois 

à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

_________________________ 

* JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.";  
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3) L'article 13 est supprimé. 

 

 

96. Directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 relative 

à la coordination des procédures de passation de certains marchés de travaux, de 

fournitures et de services par des pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans 

les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 2004/17/CE 

et 2004/18/CE16 

 

Afin d'adapter la directive 2009/81/CE à l'évolution rapide des techniques, de l'économie 

et de la réglementation, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes 

conformément à l'article 290 du traité pour modifier le montant des seuils de marché afin 

de les aligner sur les seuils fixés dans la directive 2014/25/UE du Parlement européen et 

du Conseil17, de modifier les références au vocabulaire commun pour les marchés publics 

(nomenclature CPV) et de modifier certains numéros de référence à la nomenclature CPV ainsi 

que les modalités de référence dans les avis à des rubriques particulières de la nomenclature 

CPV. Les modalités et caractéristiques techniques des dispositifs de réception électronique 

devant être actualisées en fonction de l'évolution des technologies, il convient également 

d'habiliter la Commission à modifier lesdites modalités et caractéristiques techniques. Il importe 

particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant son travail 

préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces consultations soient menées 

conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux 

légiférer". En particulier, pour assurer leur égale participation à la préparation des actes 

délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les documents au même moment 

que les experts des États membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions 

des groupes d'experts de la Commission traitant de la préparation des actes délégués. 

En conséquence, la directive 2009/81/CE est modifiée comme suit: 

                                                 
16 JO L 216 du 20.8.2009, p. 76. 
17 Directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative 

à la passation de marchés par des entités opérant dans les secteurs de l'eau, de l'énergie, 

des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE (JO L 94 

du 28.3.2014, p. 243). 
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1) L'article 68, paragraphe 1, est modifié comme suit: 

 a) Le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

 

 "La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 66 bis 

afin de modifier les seuils prévus au premier alinéa;"; 

 

b) Le troisième alinéa ci-après est inséré: 

 "Lorsqu'il est nécessaire de réviser les seuils visés au premier alinéa et que des contraintes 

de délais empêchent le recours à la procédure prévue à l'article 66 bis et qu'en conséquence, 

il existe des raisons impérieuses de recourir à une procédure d'urgence, la procédure prévue 

à l'article 66 ter s'applique aux actes délégués adoptés en vertu du présent paragraphe."; 

 

2) À l'article 69, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

 

"2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 66 

bis afin de modifier: 

a) les numéros de référence à la nomenclature CPV prévus aux annexes I et II, dans la 

mesure où cela ne change pas le champ d'application matériel de la présente directive, et 

les modalités de référence dans les avis à des rubriques particulières de la nomenclature 

CPV à l'intérieur des catégories de services énumérées auxdites annexes; 

b) les modalités et caractéristiques techniques des dispositifs de réception électronique 

visées à l'annexe VIII, points a), f) et g)."; 

 

3) Les articles 66 bis et 66 ter ci-après sont insérés: 

 

"Article 66 bis 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 

aux conditions fixées au présent article. 
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2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 68, paragraphe 1, et à l'article 69, 

paragraphe 2, est conféré à la Commission [...] pour une période de cinq ans à compter 

du [date d'entrée en vigueur du présent règlement]. La Commission élabore un 

rapport relatif à la délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de 

la période de cinq ans. La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des 

périodes d'une durée identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose 

à cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 68, paragraphe 1, et à l'article 69, paragraphe 2, 

peut être révoquée à tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision 

de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet 

le jour suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union 

européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas 

atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par 

chaque État membre, conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel 

du 13 avril 2016 "Mieux légiférer"*. 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen 

et au Conseil simultanément. 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 68, paragraphe 1, et de l'article 69, 

paragraphe 2, n'entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé 

d'objections dans un délai de deux mois à compter de la notification de cet acte 

au Parlement européen et au Conseil, ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement 

européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas 

exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux mois à l'initiative du Parlement 

européen ou du Conseil. 

Article 66 ter  

Procédure d'urgence 

 

1. Les actes délégués adoptés en vertu du présent article entrent en vigueur sans délai 

et s'appliquent tant qu'aucune objection n'est exprimée conformément au paragraphe 2. 

La notification d'un acte délégué au Parlement européen et au Conseil expose les raisons 

du recours à la procédure d'urgence. 
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2. Le Parlement européen ou le Conseil peut exprimer des objections à l'égard d'un acte 

délégué, conformément à la procédure visée à l'article 66 bis, paragraphe 6. En pareil cas, 

la Commission abroge l'acte concerné sans retard après que le Parlement européen ou 

le Conseil lui a notifié sa décision d'exprimer des objections. 

_________________________ 

 * JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.";  

 

6) À l'article 67, les paragraphes 3 et 4 sont supprimés. 

 

97. Directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 

établissant un cadre pour la fixation d'exigences en matière d'écoconception applicables 

aux produits liés à l'énergie18 

 

[…] 

 

Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution de la directive 2009/125/CE, il 

convient de conférer des compétences d'exécution à la Commission en vue d'établir 

des exigences d'écoconception spécifiques pour des caractéristiques environnementales 

précises ayant un impact non négligeable sur l'environnement. Ces compétences devraient 

être exercées en conformité avec le règlement (UE) nº 182/2011. 

 

Il n'est pas nécessaire d'habiliter la Commission, dans la directive 2009/125/CE, à adopter 

certaines mesures d'exécution durant une période de transition. Dès lors, la possibilité 

d'arrêter ces mesures d'exécution en conformité avec la procédure de réglementation avec 

contrôle devrait être supprimée de la directive 2009/125/CE, sans qu'elle soit remplacée 

par une compétence conférée en vertu de l'article 290, paragraphe 1, ou de l'article 291, 

paragraphe 2, du traité. 

 

En conséquence, la directive 2009/125/CE est modifiée comme suit: 

 

                                                 
18 JO L 285 du 31.10.2009, p. 10. 
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1) L'article 15 est modifié comme suit: 

a) Le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

"1. Un produit qui répond aux critères établis au paragraphe 2 est couvert par un acte [...] 

d'exécution ou par une mesure d'autoréglementation conformément au paragraphe 3, point 

b). 

 

[...] Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée 

à l'article 19, paragraphe 3."; 

 

 b) Le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

 

"3. Lorsqu'elle élabore un acte [...] d'exécution, la Commission tient compte: 

a) des priorités de l'Union en matière d'environnement, telles que celles définies dans la 

décision nº 1600/2002/CE ou dans le programme européen sur le changement climatique 

de la Commission; 

(PECC); 

b) des dispositions de l'Union applicables et des mesures d'autoréglementation pertinentes, 

telles que des accords volontaires, apparaissant, à la suite d'une évaluation réalisée 

conformément à l'article 17, comme un moyen d'atteindre les objectifs stratégiques plus 

rapidement ou à moindre coût que des exigences contraignantes."; 

 

 c) le paragraphe 10 est remplacé par le texte suivant: 

"10. Si nécessaire, un acte [...] d'exécution établissant des exigences d'écoconception 

est assorti de dispositions visant à équilibrer les différentes caractéristiques 

environnementales.". 

 

2) À l'article 16, le paragraphe 2 [...] est supprimé. […] 

 

[…] 
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3 [...]) À l'article 19, le paragraphe 3 est [...] remplacé par le texte suivant: 

"3. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 du règlement (UE) 

nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil* s'applique." 

 

* Règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 

établissant les règles et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États 

membres de l'exercice des compétences d'exécution par la Commission (JO L 55 

du 28.2.2011, p. 13). 

 

98. […] 
 

 

99. […] 
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